
“NON AU DROIT DE VOTE 
ET A L’ELIGIBILITE DES ETRANGERS

AUX ELECTIONS LOCALES”
Lors du Conseil Municipal du 26 mars 2010, Gaby CHARROUX a fait adopter par sa 
majorité socialo-communiste un vœu en faveur du droit de vote et de la possibilité 
d’être élu aux élections locales pour les citoyens étrangers non européens.

Notre groupe a voté CONTRE 

Il n’est pas question pour nous de nier ou de minimiser l’apport et le rôle que jouent 
les étrangers dans notre pays. 

Mais nous pensons que le droit de vote, et encore plus la possibilité d’être élu, 
doivent être conditionnés à la nationalité et la citoyenneté française !

Pourquoi ?

1/ Le droit de voter et d’être élu doit rester uniquement attaché à la nationalité 
française. Que deviendrait-elle si on lui enlève ce qui fait la seule différence entre
un français et un étranger ? Plus rien.

2/ Il est faux de prétendre que le droit de vote aux élections locales n’a aucune 
incidence sur les élections nationales. Les sénateurs sont élus par tous les 
conseillers municipaux de France. En autorisant le vote des étrangers aux élections 
locales, les étrangers pourraient indirectement agir sur l’élection des 
sénateurs qui votent les lois.

3/ Si un étranger veut voter et être élu, il doit manifester son envie d’appartenir à 
notre nation endemandant la nationalité française. C’est une procédure courante :
en 2009, 108.000 personnes intégrées ont acquis la nationalité française.

Mathias
PETRICOUL
Conseiller Municipal
de Martigues
Sénateur Suppléant 
des Bouches-du-Rhône
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Bulletin d’adhésion à renvoyer à : 
  10 rue A. VOLTA - 13500 MARTIGUES

NOM : .......................................................................................................................................................................................................................

Prénom : ..............................................................................................................................................................................................................

Adresse : .............................................................................................................................................................................................................

Tél. : ...........................................................................................................................................................................................................................

E-mail : ...................................................................................................................................................................................................................

Cotisation : 30 €, chèque à l’ordre de « ENERGIE NOUVELLE »

Après les dernières élections municipales, notre équipe a voulu 
continuer à défendre les idées qu’elle avait portées pendant 
la campagne. Elle a également souhaité rester au contact des 
Martégaux pour leur expliquer notre démarche et être à l’écoute 
permanente de leurs attentes. 
Nous avons décidé de nous structurer en association pour fédérer 
toutes celles et ceux qui souhaitent faire plus et mieux pour notre ville. 
L’idée d’ENERGIE NOUVELLE s’est imposée d’elle-même.

Mathias PETRICOUL 
Conseiller Municipal de Martigues
Sénateur Suppléant des Bouches-du-Rhône
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Vous aimez votre ville, vous avez des idées !
Venez réfléchir, débattre et proposer. Joignez votre énergie à la nôtre.

www.petricoul.com  -  mp@petricoul.com
Tél. 06 28 95 73 12
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